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Association loi 1901 suite apres la cloture

Par loufie, le 19/02/2015 à 20:50

Bonjour, 
Quand une association loi 1901 a ete dissoute.
Le compte bancaire doit etre cloture.
A qui revient le solde ?
Sachant que cette association n'etait affilie a aucun organisme.
Merci d'avance de me repondre
Cordialement
Mme XXXXXXXX

Par goofyto8, le 19/02/2015 à 21:07

BONJOUR marque de politesse
le solde du compte bancaire doit être donné à différentes associations, si possible oeuvrant
dans le même domaine.
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